
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
COMMUNE DE LAFFREY

SEANCE DU 28 MARS 2008

L’an deux mil huit et le vingt-huit mars, � vingt heures trente, le Conseil municipal de la 
Commune de Laffrey, r�guli�rement convoqu� le vingt-et-un mars, s’est r�uni en s�ance 
ordinaire dans la salle de la Mairie, au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses 
s�ances, sous la pr�sidence du Maire, Madame H�l�ne Perrin. 

Date de convocation : 21 mars 2008
Membres du Conseil municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 11
Pr�sents : M. H�l�ne Perrin – R�mi Horvath – Yann Liotard  - Val�rie Ponsard Diallo –

Jean-Jacques Defaite – Philippe Faure – B�n�dicte Nicolet – Sylvain Melmoux – Denis 
Viscuso.

Absents : M. Thierry Julien (procuration � Val�rie Ponsard Diallo) – Madeleine Garnier 
(procuration � M. H�l�ne Perrin)

M.Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 1er avril 2008

COMPTE RENDU

ORDRE DU JOUR

DELIBERATION POUR LA CONSTITUTION DES COMMISSIONS :
M. le Maire invite l’Assembl�e � proc�der � la constitution des Commissions 

municipales. 
Apr�s d�lib�ration, le Conseil municipal d�cide d’instituer 7 (sept) commissions 

municipales. 
Au sein des Commissions, chaque membre sera responsable d’un secteur d’activit�.
Cette d�lib�ration est vot�e � 10 voix Pour et 1 Abstention.

DELIBERATION POUR L’INSTALLATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES :
M. le Maire invite l’Assembl�e � proc�der � l’installation des Commissions municipales.
Apr�s d�lib�ration, le Conseil municipal d�cide l’installation des commissions 

suivantes :
 Commission urbanisme-voirie                     

 Commission environnement-eau-assainissement                       

 Commission tourisme-relations publiques                       

 Commission finances                       

 Commission affaires sociales

 Commission communication                      

Cette d�lib�ration est vot�e � 10 voix Pour et 1 Abstention.

DELIBERATION POUR L’ELECTION DES DELEGUES DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES :

M. le Maire expose la n�cessit� d’�lire des d�l�gu�s aux commissions municipales.
Sont �lus :
- Commission urbanisme-voirie : 
Titulaires : M. Madeleine Garnier– Thierry Julien 



Suppl�ants : M. Sylvain Melmoux– R�mi Horvath 
- Commission environnement-eau-assainissement :
Titulaires : M. Thierry Julien – Philippe Faure
Suppl�ants : M. Denis Viscuso – R�mi Horvath
- Commission tourisme-relations publiques :
Titulaires : M. Val�rie Ponsard Diallo – Sylvain Melmoux
Suppl�ants : M. B�n�dicte Nicolet – Madeleine Garnier
- Commission finances :
Titulaires : M. R�mi Horvath – Madeleine Garnier
Suppl�ants : M. Yann Liotard – Denis Viscuso
- Commission affaires sociales :
Titulaires : M. Madeleine Garnier – Val�rie Ponsard
- Commission communication :
Titulaires : M. Yann Liotard – Val�rie Ponsard Diallo
Suppl�ants : M. Thierry Julien – B�n�dicte Nicolet
Cette d�lib�ration est vot�e � 10 voix Pour et 1 Abstention.

DELIBERATION POUR LA CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES :

Monsieur le Maire expose la n�cessit� d’�lire une Commission d’appel d’offres et 
d’adjudication en vue de la passation de march�s publics.

Apr�s en avoir d�lib�r�,
Le Conseil municipal a �lu � la repr�sentation proportionnelle au plus fort reste, les 

membres de cette Commission qui sont :
Titulaires : Suppl�ants :
- Denis Viscuso - Val�rie Ponsard Diallo
- Thierry Julien - Sylvain Melmoux
Le Pr�sident de droit de la Commission d’appel d’offres et d’adjudication est M. H�l�ne 

Perrin, Maire de Laffrey. 

DELIBERATION POUR L’ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD GRENOBLOIS 
(C.CS.G.).

M. le Maire demande l’autorisation au Conseil d’inscrire � l’ordre du jour de la s�ance 
l’�lection des d�l�gu�s au Conseil communautaire de la communaut� de communes du Sud-
Grenoblois. Le Conseil municipal decide l’inscription � l’ordre du jour de l’�lection des 
d�l�gu�s au Conseil communautaire de la Communaut� de Communes du Sud-Grenoblois.

Sont �lus :
Titulaires (2) : M. H�l�ne Perrin – Yann Liotard
Suppl�ants (2) : M. R�mi Horvath – Philippe Faure
Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

Fait et d�lib�r� les mois, an et jours que dessous et ont sign� les membres pr�sents.


